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Déroulé       

Introduction par le préfet de région et ouverture du comité régional de l’alimentation

1 Présentation des Projets alimentaires territoriaux, levier de la politique nationale de 
l’alimentation

2 Bilan des mesures du plan de relance en faveur d’une alimentation saine, sure, durable 
et locale

3 Point sur la montée en gamme de la restauration collective de service public

    Conclusion et objectifs 2022  
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Christophe MIRMAND

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Jean-Paul DAVID

Président de la commission 
"Agriculture, Ruralité, Élevage et Forêt"  

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
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André BERNARD

Président de la Chambre Régionale d’Agriculture  
Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Les Projets alimentaires territoriaux, 
levier de la politique de l’alimentation

Laurent LASNE

DRAAF PACA
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Le Comité régional d’alimentation :

« examine toute question relative à la mise en œuvre au niveau régional du 
programme national pour l’alimentation...»

3 axes 
thématiques
  

2 leviers 
transversaux

Restauration collective, rôle clé dans la transition alimentaire

Projets Alimentaires Territoriaux, qui ancrent localement l’alimentation

Enjeux Économie (agriculture, filières, tourisme)
Environnement (agro-écologie, adaptation au changement climatique, lutte contre le gaspillage)
Social (lutte contre la précarité alimentaire, éducation)

La politique de l’alimentation

7/96

Justice sociale Lutte contre le 
gaspillage alimentaire 

Éducation alimentaire
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Pour répondre aux attentes des acteurs de l’alimentation, la Coalim
a mis en place des réseaux regroupant plusieurs centaines d'acteurs :
 
- des plate-formes d’échanges : 

- plateforme de l’alimentation durable,
- plateforme de lutte contre le gaspillage alimentaire 
- plateforme d’adaptation au changement climatique

- ainsi que des réseaux régionaux 
- réseau de l’éducation au goût 
- réseau de lutte contre les pertes agricoles et le gaspillage alimentaire
- réseau des PAT 

La politique de l’alimentation 
déclinée au niveau régional
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Définis par la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la pêche de 2014 et intégrés au code 
rural et de la pêche maritime articles L. 1 et L. 111-2-2)

Les projets alimentaires territoriaux sont élaborés de manière concertée avec l'ensemble des 
acteurs d'un territoire et répondent à l'objectif de structuration de l'économie agricole et de mise 
en œuvre d'un système alimentaire territorial. 

Ils participent à la consolidation de filières territorialisées, à la lutte contre le gaspillage et la 
précarité alimentaires et au développement de la consommation de produits issus de circuits 
courts, en particulier relevant de la production biologique, ou dans le cadre d'une démarche 
collective de certification environnementale. 

Ils favorisent la résilience économique et environnementale des filières territorialisées pour une 
alimentation saine, durable et accessible et contribuent à la garantie de la souveraineté 
alimentaire nationale (le contexte de crise lié à la covid-19 a mis en évidence que les PAT sont des instruments 
clefs pour développer la résilience alimentaire des territoires)

Les PAT visent une triple performance : économique, environnementale et sociale. 

CRALIM 2021

Les Projets alimentaires territoriaux, 
levier de la politique de l’alimentation



La performance économique des 
Projets alimentaires territoriaux

Sabine PICARD

Chambre régionale d’agriculture
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• Créer de la valeur justement répartie sur le territoire

• Valoriser l’écosystème territorial alimentaire

• Encourager le développement de l’agriculture dans sa diversité

• Soutenir l’activité économique locale : installation, emploi, …

• Développer de nouveaux débouchés et filières

Après la phase d’émergence du PAT, des priorités se 
concrétisent dans un plan d’actions opérationnelles

Performance économique des PAT 
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Créer de la valeur justement répartie sur votre territoire
– Action : Développement de microfilière locale blé-pain-farine dans le PAT PNR Luberon

– Partenaires : Agribio 04, quelques agriculteurs, le moulin Saint-Joseph à Grans (13) et 
certains boulangers

– Objectif : produire de la farine et vendre du pain du Luberon au blé Meunier d’Apt 

Performance économique des PAT : exemples

Caractéristiques : la farine et le pain bénéficient tous deux 
de la marque « Valeurs Parc » dont la charte lie dans un 
même élan producteurs, meunier et boulangers. Elle 
spécifie les conditions de production des blés, de mouture 
et de fabrication des pains, dans le cadre d’une filière 
courte, respectueuse de l’environnement et de la 
dimension humaine avec ses savoir-faire paysans et 
artisanaux.
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Performance économique des PAT : exemples

Soutenir l’activité économique locale (installation, emploi)
– Action sur la préservation du foncier agricole - développement de ZAP (zone agricole 

protégée), des initiatives renforcées dans le cadre du PAT Aix-Marseille/Pays d’Arles : 
Rognac, Saint-Mitre-les Remparts, Cuges-les-Pins, Gignac-la-Nerthe, …

– Partenaires : conventions d’animation avec partenariats financier 
département/Métropole. Chacune des actions est cofinancée en lien avec la 
commune concernée, la SAFER et la Chambre départementale d’agriculture

– Objectif : protéger et mettre en valeur le foncier agricole 

Caractéristiques :
- animation foncière pour la constitution d’îlots viables afin 
de déboucher sur l’installation d’exploitations
- conforter et diversifier les filières de production (ex : relance 
de la filière câpre)
- développer les circuits de proximité (ex : approv. cuisine 
centrale)
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Performance économique des PAT : exemples

Pérenniser la filière de transformation du territoire 
 

– Action 1 : appui à la SICA abattoir de Tarascon (outil 
d’abattage) dans la cadre du PAT Aix-Marseille/Pays 
d’Arles

–  Partenaires : PETR du Pays d’Arles,  département 13, 
Chambre d’agriculture, éleveurs

– Objectif : nouvelle gouvernance, modernisation de 
l’outil, montée en compétence des éleveurs

– Action 2 : unité de transformation F&L du Lycée agricole 
de St- Rémy de Provence dans la cadre du PAT Aix-
Marseille/Pays d’Arles

– Partenaires : Leader, Région Sud
– Objectif : transformer des fruits, légumes, plantes, en 

produits de 5e gamme (jus, compote, confiture, 
conserve, …), et éventuellement de 4e gamme 
(conditionnés pour la restauration collective par 
exemple).
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Performance économique des PAT : exemples

Développer des points de ventes en circuits courts de produits locaux sur le territoire :
– PAT Toulon Provence Méditerranée : renforcement de la visibilité et du nombre des 
Marchés Producteurs de Pays : Le Pradet, Toulon, La Seyne-sur-Mer et Ollioules et création 
d’une vitrine des produits locaux dans les anciennes Halles réhabilitées du Vieux Toulon

– PAT Alpes-Provence-Verdon : Réalisation d’une maison de produits de  pays sur Castellane et 
d’un atelier de transformation végétale à Annot

– PAT Hautes-Alpes : Organiser des opérations promotionnelles dans les GMS

– PAT Provence Verte :  point de vente collectif « Graines de Producteurs »

– PAT PNR Luberon : 9 magasins de producteurs 

– PAT Aix-Marseille/Pays d’Arles : mettre à disposition des produits locaux en circuits courts : 2 
halles de demi-gros (Plan de campagne – La Barasse)



La performance environnementale 
des Projets alimentaires territoriaux

Cécile CHERY 

ADEME
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Performance environnementale des PAT 
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Performance environnementale des PAT 
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Performance environnementale des PAT 
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Performance environnementale des PAT 
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Performance environnementale des PAT 



La performance sociale des Projets 
alimentaires territoriaux

Léopold CARBONNEL

DREETS
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La « performance » sociale des PAT 

Un rôle des PAT durant la crise grâce au réseau d’acteurs coordonnés. 

 l’accès à l’alimentation qui n’est plus celle de la seule aide alimentaire  mais :

• Le lien des personnes précaires avec les producteurs de denrées, facteur de 
justice sociale

• La participation active des personnes dans le choix des aliments et dans le 
respect de la dignité et de l’autonomie 



24/96CRALIM 2021

La « performance » sociale des PAT 

Elle s’est manifestée en région par : 

- des études et diagnostics  de la précarité sociale sur le territoire du 
PAT et de l’offre  existante (produits restés dans les champs et 
vergers) : le plus abouti : PAT à vocation sociale de Vaucluse

- des coopérations acteurs du monde agricole/ acteurs du social (le 
glanage actuellement en cours d’essaimage  par l’asso Le Village cité  
par l'ADEME est exemplaire)

- Un suivi et une information partagée de tous les membres de la co 
alim sur les divers financements alloués aux porteurs (plan de 
relance)
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La « performance » sociale des PAT 

Elle s’est manifestée en région par : 

- Le développement  de paniers bio solidaires (Paniers marseillais 
MTPM), de  restaurants solidaires, supermarchés coopératifs (La 
Coop sur mer à Toulon)  pour l’accès à des produits locaux sains  et 
durables à  des précaires mais aussi une offre mixte ;

- Et d’autres projets en cours financés sur le PLCP à l’initiative d’acteurs 
du monde agricole  : AMAP , la cité de l’agriculture, ou de PNR , de 
communes ou communautés (grand Avignon pour le 
développement d’achats groupés)
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La « performance » sociale des PAT 

Aller plus loin :

- Une meilleure compréhension des actions de lutte contre la précarité 
alimentaire à mettre en œuvre selon l’échelle du PAT concerné ;

- Développer le partenariat : les établissements sociaux (restauration 
collective, glanage, autres échanges) , les têtes de réseau de l’aide 
alimentaire, les épiceries sociales et solidaires et petites associations 
habilitées du territoire;

- Créer de nouveaux modèles d’alimentation durable, participative en 
lien avec les acteurs de l’insertion.



Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité 

Laurent LASNE

DRAAF PACA
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2

Mesures

3 Priorités 5 Axes 29 Mesures Montant (M€)

Reconquérir notre 
souveraineté alimentaire

Bâtir notre souveraineté en protéines végétales

7 50

15 10

9 4

Moderniser, assurer la sécurité sanitaire et le 
bien-être animal de nos filières animales

2 115

3 Pacte « bio-sécurité – bien-être animal » en élevage 100

1 120,5

4 20

Accélérer la transition 
agroécologique au service 
d’une alimentation saine, 
durable et locale pour tous 
les Français

Accélérer la transition agroécologique au 
service d’une alimentation saine, sûre, durable, 
locale et de qualité pour tous

8 10

6 10

Programme « Plantons des haies ! »5 50

Renouveler et développer des agroéquipements 
nécessaires à la transition agroécologique et à 
l’adaptation au changement climatique 

10 76

14 50

13 80

3012

11 30

Accompagner la forêt 
française dans l’adaptation 
au changement climatique

Aider la forêt à s’adapter au changement 
climatique pour mieux l’atténuer

19 151,7

20 20

21 6,3

16 214,5

18 10

17 100

Plan de structuration des filières agricoles et alimentaires

Campagne grand public sur les métiers de l’agriculture, l’agroalimentaire et de la forêt

Appui aux organisations de producteurs

Plan de modernisation des abattoirs

Plan protéines végétales

Plan de soutien à l’accueil des animaux abandonnés et en fin de vie

Renforcement du Fonds Avenir Bio

Bon « diagnostic carbone »

Crédit d’impôt pour la certification HVE

Plan de soutien aux cantines scolaires des petites communes

Partenariat État/collectivités au service des Projets Alimentaires Territoriaux (amplification)

Alimentation locale et solidaire

Initiative « Agriculture urbaine et jardins partagés »

Renouvellement forestier

Soutien à la filière bois aval

Aides à la filière graines et plants

Prime à la conversion des agroéquipements

Accélérateur pour les entreprises d’agroéquipement et de biocontrôle

Aide aux investissements de protection face aux aléas climatiques

Développement de la couverture LiDAR22 22

Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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Permettre l’accès aux produits frais et locaux pour les personnes précaires ou isolées par :

    • le soutien aux producteurs ayant des démarches collectives de structuration de 
l’approvisionnement en produits locaux et de qualité ;
    • le soutien aux associations, aux entreprises (PME/TPE/start-up), aux communes et aux 
intercommunalités ayant des projets de mise à disposition d’une alimentation de qualité pour 
tous ;
    • le soutien aux initiatives locales de développement de commerces solidaires ambulants 
destinés en particulier aux personnes isolées ou modestes.

Mesure instruite par les DDI,
et coordonnée avec la mesure ‘soutien aux associations’ gérée par la DREETS.

1,46 M€ - 47 projets soutenus, dont 25 véhicules
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Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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Soutenir le développement des PAT pour faire des territoires des moteurs de la relocalisation de 
l’agriculture et d’une alimentation saine, sûre et locale : 
• En rapprochant les producteurs, les transformateurs, les consommateurs et tous les acteurs de 

l'alimentation
• En changeant les pratiques agricoles et alimentaires, notamment via le développement de 

circuits courts et le recours aux produits locaux.

• Volet A : soutien à la création de nouveaux PAT, dits « émergents » (e.g., financement des 
activités d’animation, de diagnostic) – 857 168€ - 12 projets retenus

• Volet B : investissement dans des PAT labellisés ou en cours de labellisation par le MAA pour 
financer leurs feuilles de route existantes ou amplifier leur portée (e.g., investissement dans des 
légumeries) – 3,53 M€, 18 projets soutenus



de 15 PAT majoritairement en 
réflexion fin 2020                  

91 % du territoire 
95 % de la population

CRALIM 2021

à 27 PAT émergents ou en action fin 2021 

Focus sur la 
mesure 13 :
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Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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Soutenir l’aide à l’investissement aux cantines des écoles primaires des petites communes pour  
l’atteinte des objectifs de la loi Egalim : 

• Soutien à l’investissement en matériel pour stocker et cuisiner des produits frais 
(essoreuses, robot coupe légumes, éviers, tables de tri, composteurs)
• Financement d’investissements immatériels 
(logiciels, formation du personnel pour, la réduction du gaspillage alimentaire)
• Prestations intellectuelles 
(accompagnement, bureau d’études, architecte pour la mise en place d’un espace de stockage) 

100% des dépenses HT avec un plafond fonction du nombre de repas servis (de 3 à 33 k€)

Sont éligibles :
- les communes bénéficiaire de la dotation de solidarité rurale cible en 2020 et 2021
- les EPCI, à hauteur de la somme des plafonds des communes éligibles de son périmètre 

Au 05/11/2021, 36 dossiers déposés / 56 communes éligibles et disposant d’une cantine.

Mesure prolongée jusqu’au 30/06/2022 => https://www.asp-public.fr/soutien-de-certaines-cantines-scolaires



Témoignage d’un lauréat sur la 
mesure 12 « alimentation locale et 

solidaire » 

Julie HERMET
association l’Econome
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Témoignage d’un lauréat sur la 
mesure 13 « partenariat 

état/collectivités au service des 
projets alimentaires territoriaux »

Guy Moureau, vice-président délégué à l’économie soutenable et solidaire CA Grand 
Avignon

PAT du Grand Avignon
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SYNTHÈSE SUR LA DYNAMIQUE 
IMPULSÉE PAR LE PLAN DE 

RELANCE

Laurent LASNE

DRAAF PACA

58/96CRALIM 2021



Les mesures du plan de relance en 
faveur d'une alimentation saine, sure 

et de qualité
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- des mesures qui couvrent toute la chaîne alimentaire, de l’amont à l’aval

-  une  dynamique très forte sur les PAT,  point  d’attention  sur  la  recherche  de 
cohérence sur un même territoire couvert par plusieurs PAT

- en cohérence avec les objectifs fixés par la loi Egalim à la restauration collective

=> les mesures du plan de relance participent à la souveraineté alimentaire, à la 
résilience des territoires et à l’accès à une alimentation sure, saine, durable et de 
qualité pour les consommateurs

 
CRALIM 2021



Montée en gamme de la restauration collective de 
service public :

Loi EGAlim et Loi Climat et Résilience
Dispositions concernant la Restauration collective

Outils d’accompagnement

Frederika LHUISSIER

Direction générale de l’alimentation
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5 mesures phares de la loi EGAlim 
pour la restauration collective
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 Des produits durables et de qualité dans les assiettes

 Information des convives 

 Diversification des sources de protéines et menu végétarien

 Lutte contre le gaspillage alimentaire et dons alimentaires

 Substitution des plastiques

 Avec une application progressive (en fonction des mesures : dates d’entrée en 
vigueur différentes) 

et différenciée (mesures applicables ou non en fonction des secteurs : scolaire, 
médico-social… )

Enjeux

Santé publique
Environnement
Justice sociale

Résilience 



Des produits durables et de qualité dans les assiettes
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en rouge : des modif ications ou compléments 

apportés par la loi Climat et Résilience



Information des convives : 
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 Information des usagers une fois par an, par voie d’affichage et par communication électronique, de la 
part de produits durables et de qualité

 Affichage en permanence dans le restaurant de la part de produits durables et de qualité et de produits 
issus des PAT à partir du 1er janvier 2022

en rouge : des modifications ou compléments 
apportés par la loi Climat et Résilience
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en rouge : des modifications ou compléments 

apportés par la loi Climat et Résilience
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Données sur la restauration 
collective régionale et présentation 
des résultats de l’enquête T0 de la 

DRAAF

Pierre-Noël CANITROT

DRAAF PACA
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Montée en gamme de la restauration 
collective de service public
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Données sur la restauration collective régionale 

CRALIM 2021

116
45 %

98
38 %

42
16 %

Répartition des 256 millions
de repas préparés (en millions)

2 264
58 %

1 261
32 %

404
10 %

Répartition des 3950 cuisines

Scolaire (crèches, centres de loisirs, écoles, collèges, lycées, universités)

Hospitalier, médico-social, social 

Administrations, armée, prisons, entreprises



Montée en gamme de la restauration 
collective de service public
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Présentation de l’enquête régionale T0 

échantillon de 416 établissements en 
fonction du secteur d'activité et du nombre 
de repas fabriqués 

De décembre 2020 à février 2021,  
important travail de relance, 
d'explication et d'appui méthodologique 
pour améliorer le nombre et la qualité des 
réponses

=> 343 établissements représentent plus de 
60 millions de repas par an (25%)

CRALIM 2021

Scolaire : 37% des répondants

Hospitalier, médico-social, social : 58 %

Armées, administrations : 5 %



Montée en gamme de la restauration 
collective de service public
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Principaux résultats de l’enquête régionale T0 

Un faible niveau de préparation des établissements au reporting obligatoire dès 2023 :

- La très grande majorité des établissements n'ont généralement pas mis en 
place d'outils informatiques permettant de « tracer » l'achat des denrées Egalim

- en dehors des produits AB, les produits dits EGAlim (HVE, pêche durable, ...) 
ne sont pas bien identifiés et potentiellement sous-déclarés lors de l'enquête 

CRALIM 2021



Montée en gamme de la restauration 
collective de service public

15%

24%

13%

3%
2%

12 %

20%

12%12%

2% 1%



Montée en gamme de la restauration 
collective de service public
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L’enquête a montré qu’il n’y a pas corrélation entre le coût des denrées 
d'un repas et le taux en produits dits EGAlim. 



Montée en gamme de la restauration 
collective de service public
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Quels leviers pour atteindre les objectifs de la loi ?

    REPORT DES ACHATS NON EGALIM
Un report des achats locaux ou avec des 
labels non-Egalim vers les produits Egalim 
permettrait d'augmenter significativement les 
pourcentages (>33%).



Montée en gamme de la restauration 
collective de service public
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Pistes de travail

Sensibiliser et former les acteurs de toutes les fonctions publiques (FPE, FPT, 
FPH) et des gestionnaires privés à plusieurs niveaux de l’établissement : 

Direction => mettre en place un projet d’établissement (cadre, objectifs, moyens)

Acheteurs => acheter le bon produit, à la bonne quantité, au bon prix, en respectant 
la loi Egalim 

Équipes de cuisine => s’approprier les denrées (meilleure valorisation des produits 
bruts, de saison, des protéines végétales, travail sur les grammages, les textures)

Animateurs lors du service => accompagner la prise du repas (éducation au goût, 
présentation des menus, heure du repas, chaleur des plats, etc)

ainsi que le monde agricole pour monter en gamme

=> augmenter la quantité et la diversité des produits Egalim

LUTTE 
CONTRE 
LE 
GASPILL
AGE 
ALIMENT
AIRE



Quelle disponibilité en produits 
locaux de qualité ?

Sabine PICARD

Chambre régionale d’agriculture
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Échanges avec la salle
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      CRALIM Provence-Alpes-Côte d’Azur 2021

 

Christophe MIRMAND

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Conclusion


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41
	Diapo 42
	Diapo 43
	Diapo 44
	Diapo 45
	Diapo 46
	Diapo 47
	Diapo 48
	Diapo 49
	Diapo 50
	Diapo 51
	Diapo 52
	Diapo 53
	Diapo 54
	Diapo 55
	Diapo 56
	Diapo 57
	Diapo 58
	Diapo 59
	Diapo 60
	Diapo 61
	Diapo 62
	Diapo 63
	Diapo 64
	Diapo 65
	Diapo 66
	Diapo 67
	Diapo 68
	Diapo 69
	Diapo 70
	Diapo 71
	Diapo 72
	Diapo 73
	Diapo 74
	Diapo 75
	Diapo 76
	Diapo 77
	Diapo 78
	Diapo 79
	Diapo 80
	Diapo 81
	Diapo 82
	Diapo 83
	Diapo 84
	Diapo 85
	Diapo 86
	Diapo 87
	Diapo 88
	Diapo 89
	Diapo 90
	Diapo 91
	Diapo 92
	Diapo 93
	Diapo 94
	Diapo 95
	Diapo 96

